


Article 9 
 
Le président du jury établit, conformément aux décisions du jury, le procès-verbal de 
l'examen. 
 
 Le préfet de région du lieu de passage des épreuves notifie aux candidats les 
résultats de l'examen en précisant les notes obtenues et délivre le diplôme aux 
candidats reçus. 
 
 Les candidats ayant échoué à l'épreuve d'admission conservent le bénéfice de 
l'admissibilité pour l'une des deux sessions suivantes. Dans ce cas, une attestation 
d'admissibilité est délivrée par le préfet de région. 
 
Article 10 
 
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
 Fait à Paris, le 4 mars 2005. 
 
 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles, 
 
  
 
 
 
 
 
 
 Nota. - Les annexes I et II du présent arrêté sont publiées au Bulletin officiel du 
ministère de la culture et de la communication. 
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« Note aux candidats » rédigée par la Direction de la musique, de la danse, 
du théâtre et des spectacles / bureau de l’enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle / secteur des examens. 
 
 
Informations concernant l ’épreuve de culture générale et 
théâtrale. 
 
Épreuve d’admissibilité : 
1- Épreuve de culture générale et théâtrale 
A- Épreuve écrite 
B- Entretien avec le jury 
 
De nombreux candidats nous ont questionnés sur les contenus de cette 
épreuve. 
 
L’annexe 2 de l’arrêté du 4 mars 2005 en décrit précisément l’organisation 
en deux temps : l’un réservé à l’écrit, l’autre à un entretien avec le jury. 
 
Pour l’oral, une liste d’ouvrages et un sujet a été communiquée aux candidats. 
Ces documents de référence permettront d’introduire les entretiens et, au 
besoin, de les nourrir. 
 
À ce propos, nous avons bien noté que Le théâtre en France de Jacqueline 
Jomaron se trouvait hélas épuisé, et donc difficile à trouver. Nous n’y ferons 
donc pas référence, sauf au cas où un candidat en exprimerait le souhait. 
 
Pour l’écrit, nous n’avons indiqué aucune source bibliographique particulière 
car le but de cet exercice sera avant tout de permettre à chacun, à partir 
d’un choix de sujets trés divers, d’exprimer des regards et des analyses 
personnels sur la vie théâtrale contemporaine, son organisation en France, les 
tendances et débats esthétiques qui l’animent, les différentes formes de 
relations de la population avec le théâtre (sa découverte, son apprentissage 
éventuel, sa fréquentation...). 
 
A titre purement indicatif, on rappellera ici l’existence de quelques ouvrages 
particulièrement utiles pour la compréhension de l’architecture et des 
principaux traits de la vie théâtrale d’aujourd’hui dans notre pays : 
 
- Robert Abirached 



Le Théâtre et le prince (2 tomes) - éditions Actes Sud 
Décentralisation théâtrales (4 tomes) – éditions Actes Sud papier 
 
- Raymonde Temkine 
Le Théâtre en l’État – Éditions Théâtrales 
 
Ainsi que la possibilité de naviguer à partir du site du ministère de la culture 
et de la communication (www.culture.gouv.fr) (dossiers thématiques et 
actualité) pour avoir accès à des documents qui ont nourri récemment les 
politiques publiques en faveur du spectacle vivant tels : 
- la charte des missions de service public (1998) 
- les propositions pour préparer l’avenir du spectacle vivant (2004). 
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Épreuves d’admissibilité 

Épreuve écrite de culture générale et théâtrale 
 
 

SUJETS 
 
 
A- Questions 

1 – Sur quels éléments devrait, selon vous, se fonder l’« entrée dans le 
métier » d’un(e) jeune comédien(ne) ? 

2 – Quelles sont vos réflexions sur la place de l’acteur (actrice) au sein des 
spectacles de théâtre faisant appel aux nouvelles technologies ? 

3 – Y-a-t’il, selon vous, des spécificités de l’art de l’acteur (actrice) dans la 
pratique du théâtre de rue ? Si oui, lesquelles ? 

4 – Quels vous paraissent devoir être les axes essentiels de l’accès à la 
pratique et à la connaissance du théâtre par les enfants ? 
 
N.B. – Les quatre questions doivent être traitées par le candidat. 
 
B– Essai 
 
Quelles ont été, selon vous, en France, les principales évolutions ou 
« ruptures » dans l’art théâtral au cours des dernières décennies ? 
 
C– Commentaires 
 
Commentez ce texte d’Olivier Py publié dans le journal « Le Monde » du 29 
juillet 2005 : « Avignon se débat entre les images et les mots. » 


